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          Avant-propos

        

        Alain Marchandisse

      

      
        
           « L’histoire politique a mauvaise presse chez les historiens français. Condamnée il y a une quarantaine d’années par les meilleurs d’entre eux, un Marc Bloch, un Lucien Febvre, victime de sa solidarité de fait avec les formes les plus traditionnelles de l’historiographie du début du siècle, elle conserve aujourd’hui encore un parfum Langlois-Seignobos qui détourne d’elle les plus doués, les plus novateurs des jeunes historiens français. » Ainsi décrivait en 1974 l’historien Jacques Julliard le statut alors peu enviable de ce créneau de la recherche historique jadis florissant qu’est le politique1. Il stigmatisait par ailleurs — et les cautionnait — les « attendus du jugement ». « L’histoire politique est psychologique, et ignore les conditionnements ; elle est élitiste, et ignore la société globale et les masses qui la composent ; elle est qualitative et ignore le sériel ; elle vise le particulier et ignore la comparaison ; elle est narrative et ignore l’analyse ; elle est idéaliste et ignore le matériel ; elle est idéologique et n’a pas conscience de l’être ; elle est partielle et ne le sait pas davantage ; elle s’attache au conscient et ignore l’inconscient ; elle est ponctuelle et ignore la longue durée ; en un mot, [...] elle est événementielle. » Et J. Julliard d’ajouter : « Elle ne mérite pas le nom de science, même affublée de l’épithète d’“humaine”, et surtout pas de sociale. Car désormais, de l’aveu général, il n’est d’histoire que sociale, c’est-à-dire collective, mettant en scène des groupes, et non des individus isolés. [...] depuis longtemps, elle a cessé de sécréter sa problématique, et d’inspirer des travaux novateurs2. »

           Nul doute que l’ouvrage créé par les Actes du Colloque international qui s’est tenu à Liège en mai 2000 s’attirera certaines des critiques énoncées plus haut. Et nous aimons à dire, du thème du présent volume, à l’instar de Philippe Contamine à propos du maître ouvrage de Bertrand Schnerb sur les maréchaux de Bourgogne3, qu’« il y a encore quelques années, un semblable sujet, ressortissant d’abord et avant tout à l’histoire des institutions, aurait paru quelque peu démodé ». « Son auteur, poursuit-il, aurait été stigmatisé par les maîtres de l’historiographie dominante — du moins en France — comme un tenant attardé de l’histoire positiviste traditionnelle. » Et Ph. Contamine termine en précisant fort à propos que « traiter de la “maréchaussée”, c’est traiter des maréchaux, donc faire de l’histoire sociale, de la prosopographie ».

           La prosopographie, voilà très précisément une méthode de recherche, une approche du phénomène politique en histoire qui a permis une véritable renaissance de l’histoire politique. Comme le dit très justement B. Guenée dans un essai sur Les Tendances actuelles [en 1977] de l’histoire politique du Moyen Âge français4, « l’étude de la société politique, des groupes qui la composent, des tensions qui les opposent les uns aux autres, des pressions que chacun exerce sur le pouvoir et des abdications qu’il lui impose » passe notamment par la reconstitution de « la carrière de personnages exceptionnels, ou, mieux, représentatifs ». Au-delà des institutions proprement dites, qui ont été analysées très précisément par des générations d’historiens du politique — Jean-Marie Cauchies le mettait encore en exergue au cours du colloque —, c’est la « chair humaine » que l’historien cherche aujourd’hui à « flairer », selon l’expression de B. Guenée.

           Telle est bien l’ambition du volume qui s’ouvre ici. Mais peut-être en est-il encore une autre, qui s’avère peut-être davantage novatrice. Il veut en effet dépasser une étude sérielle des classes de dirigeants, des officiers au service des dynastes, de tous ceux qui incarnent des fonctions à responsabilités auprès du pouvoir politique, pour s’intéresser aux très proches, ces intimes, parfois sans fonction particulière, sans titre spécifique, dont l’action ne se dévoile qu’en filigrane, qu’en contrepoint d’une œuvre princière qui pourtant, très souvent, ne serait rien sans leur appoint de tous les instants. Une telle étude suppose davantage d’intérêt pour des individualités et donc un certain retour au qualitatif tellement décrié par les « fossoyeurs » de l’histoire politique...

           C’est à ces hommes installés « à l’ombre du pouvoir », à ces membres des entourages princiers que le présent volume est voué par ses éditeurs. Il se veut l’expression d’un échantillonnage représentatif de dynastes et de leurs proches. À l’Église, ses cardinaux (B. Guillemain), ses évêques (M. Maillard-Luypaert, A. Marchandisse, P.-V. Claverie), succèdent le monde germanique (R. Kaiser, J. Ehlers et M. Kintzinger), les souverains français (É. Boumazel, J. Richard, Ph. Contamine), anglais (Chr. Allmand, J.-Ph. Genêt), angevin (N. Bock) et navarrais (B. Leroy), puis un ensemble de principautés, Bretagne (M. Jones), Savoie (B. Demotz), Brabant (G. Croenen), Flandre (M. Boone, M. Vandermaesen), Luxembourg (M. Margue), Hainaut (J.-L. Kupper), un accent tout particulier étant mis sur la Bourgogne et l’exceptionnelle connaissance qu’il est possible d’avoir de ses structures institutionnelles et humaines (B. Schnerb, M. Sommé, W. Paravicini, J.-M. Cauchies).

        

        
          Notes

          1  La politique, Faire de l’histoire, t. 2, Nouvelles approches, sous la dir. de J. Le Goff et P. Nora, Paris, 1974, p. 229.

          2Id., p. 230-231.

          3« L'honneur de la maréchaussée ». Maréchalat et maréchaux en Bourgogne des origines à la fin du XVe siècle, Tumhout, 2000, p. 3.

          4 Tendances, perspectives et méthodes de l'histoire médiévale. Actes du 100e Congrès national des Sociétés savantes (Paris, 1975). Section de philologie et d’histoire jusqu'en 1610, t. 1, Paris, 1977, p. 45-48.

        

      

    

  
    
      
        
          Les entourages des cardinaux à Avignon

        

        Bernard Guillemain

      

      
        
           Après onze mois de tractations, les cardinaux élirent à Pérouse le 5 juin 1305 l’archevêque de Bordeaux, le gascon Bertrand de Got, qui devint le pape Clément V. Le conclave avait réuni 12 Italiens, 2 Français et 1 Castillan. Le nouveau pontife bouleversa la composition du Sacré Collège : s’il rendit leurs prérogatives aux deux Colonna, exclus par Boniface VIII et réhabilités par Benoît XI sans recouvrer leurs pouvoirs, il choisit, en trois promotions, un seul étranger au royaume de France (un Anglais) et 23 Français, dont 13 Gascons, 7 autres Français du Midi et 3 du Nord1. Une telle révolution explique le choix d’un autre prélat de la langue d’oc en 1316, Jacques Duèse de Cahors qui fut le pape Jean XXII. La préférence donnée aux hommes du Midi français se perpétuant, cinq autres papes originaires de la France méridionale furent successivement choisis. Ils résidèrent à Avignon où Clément V avait déjà séjourné à partir de 1309, avant puis après le concile tenu à Vienne, et dont Jean XXII avait été l’évêque. Le Comtat Venaissin proche était une possession de l’Église romaine et Avignon fut achetée en 1348 à la comtesse de Provence et reine de Naples (à ce titre vassale de l’Église romaine). Papes légitimes, conscients qu’ils étaient les évêques de Rome où ils tentèrent de revenir au prix de politiques diverses et de dépenses considérables, ils ne cessèrent pas de privilégier leurs relations avec le roi de France dont ils tentèrent d’éviter le conflit avec le roi d’Angleterre qui déboucha sur la guerre dite de Cent Ans, et de faire peser leur tutelle sur l’Église de France dont ils se réservèrent le choix des évêques, d’un grand nombres d’abbés, prieurs et chanoines, dont ils tirèrent une notable partie de leurs ressources financières2.

           Les créations cardinalices, de celle du 15 décembre 1305 à la 23e du 20 décembre 1375, honorèrent 95 Français du Midi dont 48 compatriotes des pontifes avec, en particulier, outre les Gascons, 8 Quercynois sous Jean XXII et 24 Limousins sous Clément VI, Innocent VI et Grégoire XI, et seulement 16 Français du Nord (de langue d’oïl), 14 Italiens, 3 Castillans, 2 Aragonais, 2 Anglais, 1 Genevois, 1 Contadin. Sur 134 cardinaux des papes légitimes d’Avignon, 91 appartenaient au clergé séculier, 43 au clergé régulier (dont 17 bénédictins, 8 frères mineurs et 8 frères prêcheurs). Si 3 cardinaux moururent avant même de recevoir leur chapeau, si 10 autres disparurent moins d’un an après leur création, 34 siégèrent au Sacré Collège durant plus de 20 ans et 6 en firent même partie pendant plus de 40 ans (dont 3 Italiens créés avant l’avènement de Clément V). La carrière ecclésiastique, l’origine géographique, la durée du cardinalat n’ont pas manqué d’influencer la composition des entourages.

           Les cardinaux, qui ont joué un rôle parfois considérable dans l’administration et la politique des papes d’Avignon, ont naturellement réuni des serviteurs et des clientèles. Ils ont été sollicités pour obtenir l’attribution de bénéfices ecclésiastiques. Conscients de leur importance, ils ont voulu se poser en princes, s’entourer d’une cour, imiter le faste et le cérémonial pontifical. Jean XXII, témoin des excès dont s’étaient rendus coupables les cardinaux de son prédécesseur qui s’étaient jetés sur la ville d’Avignon avec leur clientèle quand la curie s’y arrêta, tenta de réglementer la composition des « maisons » cardinalices. Sa constitution De honestate cardinalium d’octobre 1316 tendit à limiter à dix le nombre des chapelains, à vingt celui des écuyers et à réglementer l’appellation de « familier3 ». C’était sans compter avec les goûts fastueux des cardinaux et aussi les fonctions qu’ils exerçaient dans le gouvernement de l’Église : des causes très diverses leur étaient confiées depuis des contestations bénéficiales jusqu’à des affaires d’hérésie ou la préparation des procès de canonisation ; ils les instruisaient hors du palais pontifical dans leurs propres demeures. Leurs prétentions et leurs responsabilités exigeaient une installation appropriée. À Avignon, comme dans les cités par où la cour romaine passait, des assignateurs de logements et des taxateurs comprenant des représentants de la curie et de la localité, étaient préposés à l’attribution et à l’évaluation des gîtes. Ils accordaient ou, très souvent, ratifiaient l’occupation de demeures ou de parties de demeures moyennant un certain loyer ; ils définissaient ainsi des livrées (librate). Comme ces locaux étaient souvent voisins les uns des autres, pour d’évidentes raisons de commodité, le mot de « livrée » désigna à Avignon le quartier attribué à un cardinal qui, souvent, acheta certains immeubles, ordonna des aménagements, voire des reconstructions, tandis que d’autres parties de la livrée continuaient à appartenir à des particuliers qui percevaient des loyers4. Dès 1316, 26 livrées étaient définies. Elles furent affectées à une succession de cardinaux. Quelques autres complétèrent la série en 1321 et en 1328. Dès le début on observe que 24 hôtels peuvent être affectés à une seule livrée. Des barrières de bois, dites cancels, tentaient d’isoler les livrées. Il arriva à des cardinaux d’obtenir la jouissance de deux ou trois livrées. Il n’y eut que deux livrées en dehors des anciens remparts. Plusieurs cardinaux aménagèrent des résidences campagnardes ou se firent construire de belles demeures à Villeneuve, sur la rive opposée du Rhône dans le royaume de France. Des greniers ou des écuries étaient placés en dehors des livrées. Quelques vestiges des livrées sont repérables dans des bâtiments plus récents. On en découvre encore à l’occasion de travaux. La toute moderne médiathèque a utilisé la livrée dite de Ceccano, du nom du cardinal italien qui en ordonna l’aménagement avant 1350.

           Le train de vie d’un cardinal5 supposait la présence d’un camérier qui administrait son hôtel, d’un acheteur et d’un répartiteur qui s’occupaient du ravitaillement, d’un maître-queue, d’un panetier, d’un bouteiller, d’un maître de table, d’un maître de l’écurie, d’écuyers, tandis que des chambriers et un barbier servaient la personne du cardinal et que des chapelains et des chantres l’assistaient dans ses fonctions liturgiques. L’indispensable personnel laïque est mal connu. La présence de trop nombreux écuyers gascons fut dénoncée autour de Clément V ; dans la suite, cette escorte fut réduite à deux ou trois damoiseaux. Demeura l’indispensable personnel des offices. En revanche, les suppliques, les lettres communes révèlent l’entourage clérical et la clientèle du cardinal, sans qu’il soit toujours aisé de séparer l’une de l’autre.

           On peut estimer qu’au moins 500 clercs et 300 laïcs ont composé l’entourage des cardinaux. Particulièrement suggestifs sont les registres 1, 25 et 36 des suppliques qui correspondent à la première année des pontificats de Clément VI, Innocent VI et Urbain V. On ne peut assurer que tout le personnel clérical des cardinaux y figure, mais il est vraisemblable que les personnages recommandés aux largesses de Clément VI et d’Urbain V représentent une grande partie des serviteurs, alors qu’innocent VI limita à dix le nombre des requêtes que chaque cardinal était autorisé à présenter.

           Une évolution est perceptible dans le recrutement des serviteurs. Le temps des Gascons terminé, Pierre Tessier, originaire du Rouergue, ancien professeur de droit canon à Toulouse, vice-chancelier de 1319 à 1325, s’entoure de parents et de clercs méridionaux6. Mais, avec l’attribution aux cardinaux de bénéfices lucratifs dans les régions septentrionales, les hôtels cardinalices s’ouvrent à des clercs issus de ces contrées. En 1362, 107 diocèses sont représentés. Selon les cardinaux, la diversité varie sensiblement. Talleyrand de Périgord favorise les Méridionaux : dans les rouleaux de suppliques figurent 88 demandes pour 34 diocèses des pays d’oc, dont 9 pour des diocèses limousins, 8 pour des quercynois et autant pour des rouergats. Mais la France septentrionale offre des chiffres exactement équivalents pour le nombre des diocèses comme pour celui des requêtes, avec prépondérance de Reims (7 suppliques), Amiens, Tournai et Thérouanne (6 demandes). L’Italie est sollicitée 16 fois pour 15 diocèses du nord et du centre, à l’exclusion du sud. Dans la péninsule ibérique, 16 fois citée, les bénéfices réclamés se répartissent entre 10 diocèses, de la Navarre à la Nouvelle-Castille. Si l’Angleterre n’apparaît que deux fois à Canterbury et à York, 39 bénéfices sont sollicités dans les diocèses d’Empire, essentiellement vers l’ouest, le long du Rhin et surtout à Cambrai (dans 9 rouleaux) et à Liège (dans 10) : les Liégeois représentent un tiers du personnel de Nicolas de Besse, neveu de l’ancien pape limousin Clément VI, tout comme chez le Romain Rinaldo Orsini qui avait reçu en bénéfice l’archidiaconé de Campine et demandait en 1362 des bénéfices pour 8 de ses clercs liégeois. L’intérêt des cardinaux oscille entre leurs régions d’origine et les églises dont ils ont obtenu de percevoir les revenus. Ils se préoccupent de la reconnaissance de leur influence et aussi du lustre de leur livrée.

           Apparenté à la famille royale, le cardinal Gui de Boulogne, outre un vicaire général, un auditeur, un secrétaire et un procureur, entretient 8 chapelains, 4 chambriers et 1 médecin dès sa création cardinalice en 1342 ; sous Innocent VI, son maître de chapelle fait office de secrétaire. À la mort d’Arnaud de Villemur en 1355, sa livrée est peuplée de 26 clercs — 10 étant simplement qualifiés de familiers. Les cardinaux Guillaume Bragose et Androin de la Roche — celui-ci clunisien —, entretiennent 8 et 7 clercs dans leurs chapelles respectives. Il est prouvé que la nouvelle musique (ars nova) fut introduite dans les chapelles des cardinaux italiens par les maîtres et les chantres issus des diocèses septentrionaux, peut-être dès le cardinalat de Giovanni Colonna, revêtu de la pourpre en 1327, et qu’elle fut adoptée ensuite, malgré les réticences que Jean XXII avait exprimées, dans les chapelles de nombreux cardinaux et, grâce à Clément VI, dans la chapelle pontificale desservie par des capellani et cantores capellae intrinsecae7. Ce furent aussi des cardinaux italiens qui, au temps de Grégoire XI, appelèrent dans leur entourage des fervents du premier humanisme, voués selon l’exemple de Pétrarque au culte de la forme dans les lettres antiques. Jacopo Orsini et Piero Corsini engagèrent Giovanni Moccia et Jacopo da Figline qui correspondirent avec Coluccio Salutati et lui racontèrent, non sans préciosité, les tâches multiples auxquelles ils faisaient face.

           Autour des princes de l’Église, toutes sortes de clercs, collaborateurs ou protégés, essayaient de se faire connaître et d’obtenir des faveurs. Significative est la série de 30 suppliques présentées en janvier 1357 par les cardinaux exécuteurs testamentaires de Gaillard de la Mothe, neveu de Clément V, appelé dans le Sacré Collège en 1316 par Jean XXII8. Y figurent quatre neveux du défunt, dont l’un est étudiant et l’autre seulement âgé de 10 ans, pour lequel est sollicitée une prébende canoniale dans l’église de Lincoln, le procureur et cinq chapelains, dont l’un, âgé de plus de 70 ans, peut faire état de 50 années de service — les premières auprès du cardinal de Pellegrue qui était son oncle —, un serviteur de plus de 40 ans, Arnaud de Fabre, qui occupa divers emplois auprès des papes Benoît XII et Clément VI et fut même préposé à l’écriture des lettres secrètes de la Chambre apostolique, mais qui n’a pas perçu depuis longtemps ses prébendes de Saintes et d’Angoulème à cause des guerres, un autre scribe du pape, « familier » du défunt, tout comme s’intitulent un clerc de Cambrai, un clerc de Sarrebourg, un clerc d’Osnabruck, et un clerc de Prague. Ne sont pas oubliés deux damoiseaux qui espèrent obtenir pour eux et leurs épouses une indulgence plénière in articulo mortis. Le cardinal chancelier a barré sur l’original la demande d’un clerc déjà détenteur d’un bénéfice à la collation du doyen et du chapitre de Saint-Sauveur d’Utrecht. Le pape lui-même a négligé de répondre à Amanieu de la Mothe, neveu du défunt et de l’archevêque de Bordeaux, qui briguait le prieuré bénédictin de Saint-Macaire, dans le diocèse de Bordeaux. L’on s’aperçoit que le service d’un cardinal peut s’accommoder d’une longue fidélité, faciliter le passage dans la maison d’un autre prince de l’Église ou même préparer une entrée dans l’administration pontificale9.

           Les cardinaux sollicitaient les papes afin d’attribuer des évêchés à des membres de leurs familles. Guillaume de Mendagout en obtint quatre, Pierre des Prés trois tout comme les La Jugie et les Aigrefeuille ; Bérenger Frédol en aurait eu quatre si l’un des élus n’avait pas défroqué ! De grands serviteurs du roi de France comme les Dormans n’hésitèrent pas à demander des évêchés pour les membres de leur famille.

           Les familiers des cardinaux étaient justiciables de l’auditeur de la Chambre apostolique. Le procureur qui introduisait les causes faisait face à de multiples sollicitations puisque sa compétence s’exerçait surtout dans le domaine fiscal. Les condamnés étaient gardés dans la prison du Soudan, distincte de celle du maréchal de justice qui avait autorité sur les « courtisans ». S’il n’y eut pas d’affrontements entre les clientèles cardinalices comme il y en avait eus à cause des Gascons après la mort de Clément V, rivalités et intrigues ne pouvaient disparaître. Les graves incidents qui éclatèrent à Viterbe quand Urbain V tentait de ramener à Rome le Siège apostolique, montrèrent que les entourages des cardinaux français, tout comme la lourde présence de leurs maîtres dans la curie, ne pourraient plus être admis une fois la papauté revenue dans la cité de saint Pierre.

        

        
          Notes

          1  B. Guillemain, La Cour pontificale d’Avignon (1309-1376). Étude d’une société, 2e éd., Paris, 1966, p. 183 s. Je me permets de renvoyer une fois pour toutes à ce livre.

          2  G. Mollat, Les Papes d’Avignon, 1305-1378, 10e éd., Paris, 1965.– Y. Renouard, La Papauté d’Avignon, Paris, 1954.– B. Guillemain, Les Papes d’Avignon, Paris, 1998.

          3  Ms. Vatican latin 4171, f° 64 v°.

          4 A.-M. Hayez, Les livrées avignonnaises de la période pontificale, Mémoires de l’Académie du Vauclause, 8e sér., t. 1-3, 1992-1994. Ces articles corrigent et complètent les travaux de P. Pansier (Les Palais cardinalices d’Avignon aux XIVe et XVe siècles, 3 fasc., Avignon, 1926-1932) et de M. Dykmans (Les palais cardinalices d’Avignon, Mélanges de l’École française de Rome. Moyen Âge, t. 83, 1971, p. 389-438).

          5  G. Mollat, Contribution à l’histoire du Sacré Collège de Clément V à Eugène IV, Revue d’Histoire ecclésiastique, t. 46, 1951, p. 22-112 et 566-594.

          6  P. M. Baumgarten, Beiträge zur Liste der Vize-kanzler, Römische Quartalschrift, t. 21, 1910, p. 45-46.

          7Guillemain, La Cour pontificale, p. 363-367.

          8 Registra Supplicationum, 29, f° 10 v° – 12

          9  Quelques exemples de longueur de services : Pierre Bastier est durant 20 ans le procureur du cardinal Hugues Roger ; Clément de Soilly resta pendant 25 ans au service du cardinal de Dormans ; Jean de Vlamont est pendant 26 ans, avant et après la promotion cardinalice, procureur d’Hélie de Saint-Yrieix ; Armand de Faye compte un demi-siècle de service auprès de la famille de Périgord. On voit aussi des clercs servir tour à tour plusieurs cardinaux : Jean de Colombes est secrétaire de Gilles Rigaud, de Jean de Dormans et d’Androin de la Roche ; Pierre Chasle est médecin d’André de Florence puis de Gui de Boulogne...
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          Entre soustraction et restitution d’obédience : les relations « douces-amères » de Pierre d’Ailly, évêque de Cambrai, avec ses « proches » (1398-1408)

        

        Monique Maillard-Luypaert

      

      
        
           Quand Pierre d’Ailly débarque à Cambrai au mois d’août 1397 pour prendre possession de son siège épiscopal, il y arrive les mains quasi vides. Dans ses bagages et dans sa suite, guère d’amis ni de conseillers ; tout au plus un valet de chambre et un chapelain. Le nouvel évêque va hériter d’un entourage qu’il n’a pas choisi et dans lequel, chose curieuse, il ne propulsera que deux membres de sa parenté. Deux personnages qui ne pèseront guère sur les décisions que le clergé cambrésien prendra lors de péripéties liées au Grand Schisme d’Occident, en 1398 et en 1408, deux « temps forts » autour desquels s’ordonnera mon propos1. Ce n’est donc pas d’un entourage au sens classique du terme qu’il sera question ici — celui que les princes, qu’ils fussent laïques ou d’Église, choisissaient eux-mêmes en raison d’affinités particulières —, mais d’un entourage de facto, imposé par les circonstances, en l’occurrence l’accession de Pierre d’Ailly à l’évêché de Cambrai. Des hommes avec lesquels le nouvel évêque a été contraint de composer : d’une part, l’appareil administratif et judiciaire du diocèse, la curia episcopalis — archidiacres, vicaires généraux, official —, d’autre part, les chanoines prébendés du chapitre cathédral, réserve dans laquelle les évêques de Cambrai puisaient généralement leurs vicaires généraux et leurs officiaux. Je ne prétends pas me livrer ici à une tentative de typologie. Je me contenterai plutôt de fournir un éclairage indirect, l’étude systématique de l’entourage épiscopal restant à mener pour Cambrai.

           Le 31 octobre 1396, l’évêque André de Luxembourg meurt à l’âge de 24 ans2. Le duc de Bourgogne, Philippe le Hardi3, tente alors de placer à Cambrai, cité épiscopale située avantageusement en terre d’Empire, mais à proximité du Royaume, un de ses anciens conseillers : il « suggère » vivement au chapitre cathédral d’élire son candidat Louis de la Trémouille, alors évêque de Tournai4. La tentative tourne court, le pape Benoît XIII5 ne l’entendant pas de cette oreille. Le 19 mars 1397, le pontife d’Avignon transfère son familier Pierre d’Ailly, qui n’a rien demandé, du siège du Puy à celui de Cambrai6. Où d’ailleurs son nom n’est pas inconnu : le prélat y avait été archidiacre de Cambrésis, c’est-à-dire grand archidiacre, charge qu’il avait résignée en 13947.

           C’est en l’absence du principal intéressé que se déroule, le 2 juin 1397, la réception officielle devant le chapitre cathédral : Raoul le Prêtre8, neveu de Pierre d’Ailly, prête serment au nom de son oncle9, au grand dam du duc de Bourgogne. Un serment que le prélat réitère trois jours plus tard, en personne, à Soissons. Les incidents — et c’est là un euphémisme ! — qui émaillent la journée du dimanche 19 août 1397 ont été narrés par Pierre Piétresson de Saint-Aubin sur la base de documents inédits : l’hostilité du duc de Bourgogne, qui a interdit au chapitre cathédral d’accueillir l’évêque, la « Joyeuse Entrée » de Pierre à Cambrai, en l’absence des chanoines terrorisés par les menaces ducales, la célébration de la grand-messe, en présence des seuls chapelains et vicaires et sous les insultes des officiers ducaux, le repas officiel au palais épiscopal, au milieu de nombreux sièges vides, le retrait de l’évêque ensuite, pour d’évidentes raisons de sécurité, dans la petite ville du Cateau...10. Comme l’a dit justement Piétresson, « jamais le terme traditionnel de “joyeuse entrée” ne fut plus inexact pour qualifier cette solennité » ! Philippe le Hardi est fou de rage et ce ne sont pas les dénégations de l’évêque ni les missives expédiées à quelques grands intercesseurs potentiels qui apaiseront sa colère... Il est loin le temps où le duc de Bourgogne entretenait avec la papauté d’Avignon, en l’occurrence Clément VII, les meilleures relations...

           L’année suivante, le climat paraît se calmer. Le nouvel évêque se targue d’obtenir rapidement une obéissance assez large, tant en Cambrésis qu’en Hainaut et en Brabant11. L’empereur lui accorde l’investiture12 et Pierre d’Ailly fera hommage à Wenceslas en 139913. Il avait souscrit son obligation le 9 mai 1397. Le 24 décembre 1398, il acquitte une partie de son service commun, en même temps qu’il règle le solde de sa dette pour son ancien évêché du Puy14. Mais les ennuis ne sont pas terminés. Ce serait compter sans le Grand Schisme... Par deux fois en l’espace de dix ans, les proches de Pierre d’Ailly vont lui faire « un enfant dans le dos »..., en d’autres termes, une déclaration de soustraction d’obédience vis-à-vis de Benoît XIII, son vieil ami...

           Avant d’évoquer la situation cambrésienne, un rappel du contexte général s’impose. En juillet 1398, le clergé français s’est réuni en assemblée générale15, présidée par les ducs de Berry16, de Bourgogne et de Bourbon17. Dans son intervention, Philippe le Hardi plaide pour la soustraction en s’appuyant sur deux arguments de poids : d’une part, l’échec de la tentative de Pierre d’Ailly, requis par le roi des Romains en sa qualité de prince d’Empire, d’aller en Avignon persuader Benoît de se démettre ; d’autre part, l’avantage qu’aurait l’Église de France de retrouver ses libertés. Après un débat contradictoire, l’assemblée se prononce pour la soustraction, par 247 voix sur 30918. Le 28 juillet 1398, le roi Charles VI19 et son clergé retirent officiellement leur obéissance à Benoît XIII.

           Les Français lancent alors une vaste offensive diplomatique, qui, chez nous, remportera un certain succès. À l’automne 1398, le roi Charles VI et le duc de Bourgogne œuvrent de concert pour entraîner le clergé de la cité épiscopale de Cambrai dans la désobéissance. Ils y envoient leurs ambassadeurs. Le 2 décembre, les conseillers Pierre Blanchet et Jean de Boyssay20, qui exercent à Paris les fonctions de maîtres des requêtes de l’hôtel royal, se présentent devant le clergé cambrésien réuni, pour la circonstance, dans la salle capitulaire de la cathédrale. Ils y font lecture des missives de Philippe le Hardi, datées du 25 novembre, et des lettres patentes du roi, du 28, énonçant les objectifs de la soustraction votée par l’assemblée du 27 juillet précédent, à savoir l’extirpation du schisme et le rétablissement de l’unité de l’Église : [...] ad denegationem obedientie domini Benedicti predicti et ad finem unionis ecclesie sancte dei procurande et scismatis pestiferi [...] extirpandi. À la suite de cette lecture, l’assemblée, déjà très embarrassée par l’absence de l’évêque, prétexte l’éloignement de certains de ses membres et demande un délai de réflexion, afin de pouvoir délibérer à l’aise. Le 5 décembre, Gautier de Beauvoir, prévôt du chapitre cathédral et porte-parole du clergé21, répond par l’affirmative aux ambassadeurs : adheremus. Le chapitre cathédral, les chapitres collégiaux de Saint-Géry et de Sainte-Croix et les communautés des monastères de Saint-Aubert (chanoines réguliers de saint Augustin) et du Saint-Sépulcre (bénédictins) de Cambrai adhèrent donc à la soustraction d’obédience22. Un procès-verbal est immédiatement dressé par un notaire, Jean de Pontoise, en présence de deux témoins de l’événement, Jacques Grégoire23, qui est l’official de Cambrai, en place depuis un certain temps, et Jean Loubert, un prêtre notaire du diocèse. C’est ce document que j’ai exhumé des archives lilloises et que je publie ici en annexe24.

           Cette grave décision — la soustraction d’obédience — a-t-elle été prise librement et avec une conviction sincère ? Le doute est permis. Tout d’abord, on observera que l’adhésion du clergé de Cambrai à la soustraction a été actée par un notaire français, Jean de Pontoise, originaire du diocèse de Noyon, qui deviendra plus tard secrétaire du chapitre cathédral. Ensuite, ni les parties en présence, ni le notaire ni les témoins, n’ont mis en cause la légitimité du pape d’Avignon : en effet, le mode de datation de l’acte fait référence, comme de coutume, au pontificat de Benoît XIII. Enfin, et c’est là le plus intéressant, une lettre privée adressée peu après par le prévôt du chapitre cathédral, Gautier de Beauvoir25, au prieur de la Chartreuse de Marly-lez-Valenciennes, Jean de Lille26, évoque explicitement des menaces : c’est sans délai que le clergé a été sommé par les deux ambassadeurs de retirer son obéissance à Benoît XIII27, alors qu’il demandait à pouvoir différer sa réponse jusqu’au mois de mars, date prévue pour le retour de l’évêque Pierre d’Ailly28 ; ce délai lui aurait également permis d’entrer en concertation avec les princes et les autres membres du clergé diocésain29. Le prévôt laisse entendre à son interlocuteur que la plupart des ecclésiastiques n’ont pas eu le choix : la soustraction d’obédience a été adoptée par ce que les gens dou clergié qui sont pour le plus grant partie ou né dou royaulme ou beneficiié ou ont possessions ont fort doubté. Et de conclure : ainsi va au jour d’hui Dieu grace ! Voilà qui est clair. L’évêque était absent et les ambassadeurs français ne le savaient que trop30. Là est bien le problème ! Pierre d’Ailly, absorbé par son intense activité diplomatique, n’était pas au « poste » pour infléchir le cours des événements et débouter les ambassadeurs français. Le « chat » était parti... En son absence, les « souris », effrayées, affaiblies, probablement désunies, manipulables, furent contraintes de danser sur une musique imposée... Les chanoines devaient être très gênés, eux qui priaient depuis si longtemps pour la paix et l’unité de l’Église31. Les registres capitulaires sont restés étrangement silencieux sur cet épisode peu glorieux de la vie du chapitre32...

           Encouragés par leur succès, les ambassadeurs français ont poursuivi leur route à travers le diocèse et son voisin liégeois au début de l’année 1399. Leur présence est signalée à Bruxelles et à Louvain33. L’annonce de l’adhésion du clergé de Cambrai a rendu perplexe la duchesse de Brabant34. Jeanne, troublée, se confie au doyen de l’église Saint-Gommaire de Lierre, Guillaume de Bruges35, autre membre de la curie épiscopale, et elle lui demande si elle doit suivre l’exemple de l’église de Cambrai, « comme elle l’a toujours fait », et se rallier à la soustraction. Le doyen de Lierre s’en inquiète alors auprès de l’évêque36. Quelle fut la réponse de ce dernier ? Nous l’ignorons. Bien que fort attaché à son ami Benoît XIII, Pierre d’Ailly, qui était partisan depuis longtemps de la tenue d’un concile pour rétablir l’unité, adhère à la soustraction, sans doute à contrecœur et avec beaucoup d’amertume, à la fin de l’hiver 139937. À Cambrai, celle-ci est désormais effective : les notaires attachés au service de la curie épiscopale cesseront pour quelques années de faire référence au pontificat dans le mode de datation des actes38.

           En octobre 1399 au plus tard, la duchesse de Brabant rejoint finalement le parti de la soustraction, sans doute davantage sous l’influence de Philippe le Hardi et de Charles VI que sous celle des autorités ecclésiastiques du diocèse de Cambrai39. Elle poussera à son tour les villes liégeoises à retirer leur obéissance à Boniface IX40. Dans cette affaire, Jeanne craint surtout que la paix religieuse ne soit troublée dans son duché partagé entre deux diocèses, à la frontière des obédiences. Or, cette paix a déjà été mise en péril quelques années plus tôt41. La duchesse sait...
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